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I.LE GROUPE GERAUD 

 

Depuis sa création en 1880, le Groupe Géraud est un groupe indépendant à capitaux 

familiaux, spécialisé dans le service aux Collectivités Territoriales pour la gestion de 

leur domaine public. Le Groupe Géraud est un aménageur de centre-ville. 

Nous gérons des activités commerciales telles que des Halles, des marchés couverts et 

découverts, des évènements spéciaux, le stationnement payants, (…). La 5ème 

génération de dirigeants familiaux est aujourd’hui à la tête de l’entreprise. 

 

Nous nous engageons dans des contrats de délégation de service qui, au-delà de 

l’exploitation des marchés, incluent conception, maitrise d’ouvrage, et financement de 

projets innovants selon les besoins.  

 

Nos valeurs reposent sur une transparence de gestion, un haut niveau d'expertise et 

l’innovation. Le groupe Géraud gère plus de 200 délégations de service public à ce jour. 

Il est en mesure de réaliser toute missions hors ou en complément du cadre 

contractuel initial : une rénovation d'un site, ou un transfert géographique d’un 

marché vers un autre site décidé par la Ville. Le groupe Géraud n’hésite pas à investir 

et accompagner les villes dans la gestion de Halles ou Marchés couverts, et ce depuis 

la conception jusqu’à la réalisation et le financement. 

 

Chaque ville étant unique, le Groupe Géraud appréhende la problématique par une 

approche locale afin de cerner le plus finement possible des éléments tels que 

l’historique du site concerné, la topographie, la zone de chalandise, la segmentation 

de la population, le flux des personnes, gestion des abords des marchés, etc.  
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II.LES MARCHÉS 

1)Marché du Centre   
 

Le mercredi et le dimanche. 

 

Localisation  : 

  

Sur l’appontement du Boulevard Fernand Moureaux, de la rue Notre Dame à la Place 

Fernand Moreaux. Sur le parking « des Bains » au sud de la poissonnerie par 

autorisation exceptionnelle. 

 

Horaires : 

 

*Installation des commerçants : de 6h30 à 8h30 (à partir de 6h en juillet et août) 

*Ouverture des séances : 8h30 à 13h15 

*Remballage des commerçants : 13h15 à 14h00 

 

Activités : 

 

La fréquentation des commerçants abonnés est précisée sur l’annexe au présent 

rapport, qui présente l’ensemble des commerçants arrivés, présents ou partis au cours 

de l’exercice, durant l’année. 
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Effectifs : 

Abonnés :  

2021 De 44 à 47 avec un cumul de 534 commerçants sur l’année . 

2022 De 44 à 48 avec un cumul de 557 commerçants sur l’année.  

➢ Soit une progression de 4,3 % en 2022. 

 

Non abonnés mercredi  : 

 

2021 De 12 à 96 avec un cumul de 2507 commerçants sur l’année. 

2022 De 4 à 110 avec un cumul de 2527 commerçants sur l’année.  

➢ Soit une progression de 8,8 % en 2022. 

 

Non abonnés dimanche :  

 

2021 de 11 à 88 avec un cumul de 2732 commerçants sur l’année. 

2022 de 4 à 96 avec un cumul de 2934 commerçants sur l’année. 

➢ Soit une progression de 7,4 % en 2022. 
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2)Répartition par activité du marché du Centre  
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3)Marché biologique 
 

SÉANCE DU SAMEDI 

Localisation  :   

Sur l’appontement du Boulevard Fernand Moureaux, de la rue Notre Dame vers le pont 

et sur 100 M/L. 

 

Horaires : 

*Installation des commerçants : de 6h30 à 8h30 (à partir de 6h en juillet et août) 

*Ouverture des séances : 8h30 à 13h15 

*Remballage des commerçants : 13h15 à 14h00 

 

Activités : 

Produits Bio, producteurs locaux et circuits courts. 

 

Effectifs : 

Abonnés : 0 

 

Non abonnés  : 2 à 13 producteurs pour un cumul de 321 exposants à l’année, ce qui est en recul 

de 15 % par rapport à 2021. 
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4)Répartition par activité du marché biologique  
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5)La fête de la coquille 
 

Localisation  :   

Parking « des Bains » / Esplanade du Pont 

 

Jours et horaires : 

Les samedi 3 décembre et dimanche 4 décembre 2022.  

 

Exposants : 

 Cinq pécheurs et 12 exposants en produits gastronomiques complété par des 

associations et des restaurateurs. 

La présence des pécheurs est de plus en plus réduite et il devient très difficile de les 

motiver à participer à cette manifestation pour laquelle leur présence est 

indispensable. 

Le nombre d’exposant est passé de 15 à 12 en 2022 en raison du périmètre plus réduit 

laissé par la Ville pour la partie commerciale. La zone cuisine et associatif ayant occupé 

e une part plus importante du site. 
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6)Répartition par activité de la fête de la coquille 
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7)Marchés nocturnes  
 

Localisation  :   

Esplanade du Pont. 

 

Période :   

Juillet et août : les jeudis du 7 juillet au 25 août 2022. 

 

Horaires : 

*Installation des commerçants : 16h 

*Ouverture des séances : 17h 

*Remballage des commerçants : 23h 

 

Activités : 

Produits Gastronomiques, Produits régionaux, Artisanat et achat plaisir.  

 

Effectifs : 

2021 de 23 à 31 avec un cumul de 229 commerçants sur la saison estivale. 

2022 de 25 à 41 avec un cumul de 286 commerçants sur la saison estivale.  

➢ Soit une progression de 25 % en 2022. 
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8)Répartition par activité du marché nocturne  
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10)Marché des saveurs 

  
Localisation  :   

Esplanade du Pont. 

 

Période :   

A l’Ascension, les jeudi, vendredi et samedi. 

 

Horaires : 

*Installation des commerçants : 8 h 

*Ouverture des séances : 10 h 

*Remballage des commerçants : 20 h 

 

Activités : 

Produits Gastronomiques, Produits régionaux, Artisanat et achat plaisir.  

 

Effectifs : 

Exposants : 20 exposants. 
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III. QUALITÉ DU SERVICE 

1)Le personnel 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

2)Exploitation du 
service  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’équipe affectée au service est constituée de : 

1 Responsable régional appuyant les régisseurs 

3-Régisseurs : - Mr VAIS 

       -Mr HAETTEL 

        -Mr DUPONT 

 

 

La ville organise et dirige les réunions de la 

commission de marché et en établi le compte 

rendu. Elle décide des attributions 

d’emplacement sur avis du délégataire et des 

représentants des commerçants.  

 

Pas de commissions en 2022 
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3)Facturation Digitale 
 

Notre prestataire informatique, la société ARCIALIS, a mis à notre disposition, en 

exclusivité, le logiciel REGILOG et sa plateforme web regilog.fr à laquelle la ville a accès 

en temps réel.  

 

De nouvelles fonctionnalités ont été mises en place durant l’année 2022. Un suivi 

statistique plus poussé des marchés et des commerçants a été mis en place en juin et la 

possibilité pour les commerçants abonnés de payer leurs factures en ligne par carte 

bancaire a été ouvert à l’automne.  

 

L’augmentation des paiements digitaux et la réduction de la part des encaissements en 

argent liquide et en chèque est une volonté forte du groupe Géraud. Nous visons une 

part significative des paiements digitaux d’ici la fin de l’année 2023. 
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IV. ENTRETIEN MATÉRIEL ET TRAVAUX 

SUIVI TECHNIQUE 

1) Entretien courant. Matériel d’exploitation 
Comme pour les exercices antérieurs, les interventions d'entretien courant ont été 

effectuées régulièrement, dans le cadre du contrat. 

 

Aucun travaux n’ont été effectué au cours de l’année 2022  

2) Travaux 
 

En marge des interventions d'entretien courant des installations et du matériel 

d'exploitation mentionnées au chapitre précédent, aucun programme de travaux 

importants nécessitant une approche contractuelle n'est à signaler pour l'exercice 

écoulé. L’échéance rappelée par les pouvoirs publics quant à l’accessibilité des 

établissements recevant du public aux personnes à mobilité réduite, impose une 

vérification de l’ensemble des sites et la définition des travaux nécessaires qui en 

découlent. 

3)Interventions d’entretien des commerçants 
 

En dépit du fait que les obligations en matière de conformité des étals et équipements 

personnels ou d’hygiène et sécurité relèvent de chaque occupant et n’incombent pas 

directement au Délégataire, ce dernier intervient régulièrement auprès des 

Commerçants pour les sensibiliser au respect de ces devoirs. Ainsi à titre d’exemple, le 

régisseur profite de chaque moment d’échange avec les commerçants, par exemple en 

fin de séance, pour opérer cette sensibilisation en matière de nettoyage. Il en est de 

même lors des campagnes de vérification collective des installations électriques lancées 

par le Délégataire. 
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V.DONNÉES JURIDIQUES  

1) Règlement des marchés : 
 

Le règlement des marchés a été fixé par arrêté en 2015 et en fin de l’année 2022, il a été 

ouvert un chantier de remise à niveau du document contractuel. Cette opération devra 

aboutir à la mise en place d’un nouveau règlement des marchés de la Ville.  

 

2) Application 
 

Le Régisseur veille au respect du règlement des marchés et diffuse des notes de rappel 

aux dispositions réglementaires. Le Règlement des marchés est distribué et notifié aux 

nouveaux abonnés. 

Dans le cas de non-respect des dispositions règlementaires, le Régisseur intervient en 

signalant le contrevenant afin de corriger le manquement. Le cas échéant une mise en 

demeure est transmise permettant au commerçant de se conformer. 

Si le manquement persiste, le dossier est transmis au Maire qui stipule l’application des 

sanctions administratives à l’encontre des contrevenants en utilisant les pouvoirs de 

police échéants dans le cadre de son mandat. Les sanctions sont utilisées, dans un 

premier temps, comme mesures correctives afin d’éviter la reproduction afin d’éviter la 

reproduction du comportement en question. D’autre   part celles-ci   sont   revêtues   d’un   

caractère   exemplaire   vis-à-vis   des   autres commerçants et favorisent le climat serein 

et respectueux du marché. 

Dans les limites des compétences des régisseurs, ils veillent au contrôle légal des 

documents des commerçants afin de vérifier leur compétence à exercer une activité 

commerciale quelconque. 
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Les contrôles relatifs à la qualité des marchandises, l’hygiène, la situation fiscale  

et sociale des commerçants relèvent de la compétence exclusive des pouvoirs publics. Le 

Délégataire apporte son soutien dans le cadre des contrôles diligentés et communique 

toute information individuelle légalement transmissible et permet tout accès aux sites 

facilitant le déroulement des contrôles. 

3) Le contrat et son évolution. 
 

Aucune modification n’est intervenue au cours de l’exercice. 

La ville a lancé le processus de consultation pendant l’exercice 2022. 

4) Les tarifs des droits de place et redevances : 
 

Les tarifs des droits de place sont établis et fixés librement par le Conseil Municipal après 

consultation lors des commissions des marchés. Le Délégataire peut proposer 

l’actualisation tarifaire selon la méthode de calcul prévue contractuellement ou le cas 

échéant une modification de ceux-là selon son critère afin de préserver l’équilibre 

économique du contrat et suivre la courbe inflationniste actuelle. 

Les tarifs sont en vigueur depuis 2021.

Accusé de réception en préfecture
014-211407150-20230928-2023-144-DE
Date de télétransmission : 29/09/2023
Date de réception préfecture : 29/09/2023



 

 Géraud-Rapport Annuel d’Activité 2022-Ville de Trouville-sur-Mer (14) page 19/23 

VI.DONNÉES FINANCIÈRES 

 

1)Compte de l’exercice 

 

Le rapport financier (recettes-dépenses) est présenté selon les normes du plan 

comptable de 1982. 

 

L’année 2022 est la première, sans réelles conséquences économiques liées à la crise 

sanitaire du COVID.  

 

La disparition de l’impact COVID et l’effort de productivité ont permis d’augmenter les 

recettes évitant la situation déficitaire des exercices précédents sans toutefois constater 

une grande profitabilité.  

 

Notre ambition est de poursuivre l’amélioration du service en partenariat avec la 

collectivité.  

 

  

Dans le cadre de la loi de protection industrielle et 

commerciale ; et le respect du règlement RGPD. ; toute 

transmission du rapport à des tierces personnes devra 

faire l’objet d’une autorisation préalable du délégataire 
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2)Comptes d’exploitation : 
 

 

 

 

Dans le cadre de la loi de protection industrielle et 

commerciale ; et le respect du règlement RGPD. ; toute 

transmission du rapport à des tierces personnes devra faire 

l’objet d’une autorisation préalable du délégataire 
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VII. ANNEXE 1 LISTE DES ABONNÉS 

 

1)Liste des abonnés du marché du centre 
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1)Liste des abonnés du marché du centre suite 
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VIII. ANNEXE 2 ATTESTATION D’ASSURANCE 
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